
 

 

 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Paris, le 24 janvier 2017  

 

Laurent Benoudiz, nouveau président  
de l’Ordre des experts-comptables Paris Ile-de-France  

pour une profession forte et unie au service de la croissance  
des entreprises 

 

A 49 ans, LAURENT BENOUDIZ devient le nouveau président élu de l’Ordre des 
experts-comptables de la région Paris Ile-de-France. 
 
Son ambition   
Moderniser les services que se doit d’apporter l’institution à ses membres, c’est-à-dire 
plus de 6 000 experts-comptables installés en Ile-de-France, tout en remplissant sa 
mission première : leur assurer un exercice professionnel de haute qualité et éthique. 
Laurent Benoudiz dispose pour cela d’un mandat de deux ans (renouvelable), et d’une 
équipe pluridisciplinaire, motivée, et rajeunie. 
 
« Nous allons travailler en mode projet, afin d’implémenter toutes les bonnes volontés, 
d’où qu’elles viennent. Le concours des jeunes investis dans nos instances, l’association 
des experts-comptables stagiaires (ANECS) et le club des jeunes experts-comptables 
(CJEC) notamment, est précieux. Ils sont les premiers témoins de l’image que véhicule 
l’institution auprès de nos consoeurs et confrères ; il est important de nourrir notre 
réflexion des expériences qu’ils nous livrent », commente Laurent Benoudiz. 
 
Les chantiers à mener  
La profession doit rapidement prendre acte de la disparition progressive de la saisie 
comptable, à terme intégralement opérée par des logiciels. En prendre acte, et s’en 
réjouir aussi, car cela constitue plutôt une excellente nouvelle de pouvoir dégager du 
temps pour accomplir des missions à plus forte valeur ajoutée.  
 
« Le métier d’expert-comptable, que j’exerce depuis maintenant plus de 24 ans est 
passionnant autant qu’il est exigeant. Et les premiers pas dans le métier, les premières 
rencontres, les premiers stages sont déterminants. Je veux montrer notamment aux 
jeunes qui se sont engagés dans cette voie d’excellence qu’ils ont fait le bon choix », 
ajoute Laurent Benoudiz. 
 
Trois chantiers seront donc au cœur de la mandature de Laurent Benoudiz, au service 
des experts-comptables franciliens : 

 
1. Favoriser le partage de missions entre les cabinets, avec le lancement d’une 

plateforme Web : 

Cette plateforme, qui sera réalisée en partenariat avec le Club des Jeunes Experts-
Comptables et Commissaires aux Comptes, permettra aux cabinets à l’activité chargée 



 

 

de proposer une collaboration aux cabinets en recherche de missions, et ainsi de faire 
jouer les synergies entre les membres de la profession. 
 

2. Simplifier et faciliter la relation des experts-comptables avec l’administration 
par la création d’un médiateur dédié :  

Aujourd’hui, de nombreuses contraintes administratives chronophages pèsent sur la 
rentabilité des cabinets et sont coûteuses en temps et en énergie. L’Ordre souhaite 
ainsi mettre en place un médiateur dédié à la simplification, qui prendra en charge la 
résolution des difficultés rencontrées par les experts-comptables dans leurs relations 
avec les organismes publics ou privés (SIE, URSSAF, RSI, Caisses de retraite…). Ce 
médiateur aura pour responsabilité de dresser chaque année le premier baromètre 
indépendant de la simplification.  
 

3. Créer un site présentant la diversité et la richesse des parcours au sein des 
cabinets indépendants : 

 
Les cabinets libéraux indépendants connaissent des difficultés de recrutement, et  
notamment les cabinets de petite taille ou de taille moyenne. Par ailleurs, nombreux 
sont les étudiants s’orientant vers les cabinets anglo-saxons faute de solution alternative 
leur permettant d’adresser facilement les cabinets indépendants moins visibles.  
 
« Les nouvelles générations sont particulièrement en quête de sens. Elles veulent pour 
s’investir comprendre l’utilité de leur travail. Un sens que le jeune expert-comptable 
trouve en travaillant dans un cabinet indépendant, au contact du client, de ses 
difficultés, mais également de la réussite qu’il aura réussi à favoriser »,  souligne 
Laurent Benoudiz. « Il faut, pour réussir, briser le tabou de la segmentation en offrant 
une réelle alternative aux jeunes diplômés : ces hauts potentiels doivent ainsi pouvoir 
adresser facilement les cabinets volontaires, par l’intermédiaire d’une plateforme de 
mise en relation que nous entendons lancer rapidement », ajoute-t-il. 
 
 

 

Laurent Benoudiz est Expert-comptable - Commissaire aux 
comptes (diplômé en 1993) et titulaire d’un Diplôme 
Universitaire de 3ème cycle de Gestion Internationale de 
Patrimoine de l’Université de Clermont-Ferrand (2010).  
Il débute sa carrière professionnelle en tant qu’expert-
comptable en 1994. Depuis  2000, il est associé et dirige 
Bewiz (expertise-comptable) et Bewiz Audit (commissariat 
aux comptes).    
En parallèle, il s’engage dans des institutions représentatives 
de la profession : il est ainsi vice-président de l'Ordre des 
experts-comptables de Paris Ile-de-France (2010-2012),  
administrateur du club fiscal de l'Ordre des experts-
comptables, Président du club expert patrimoine (CEP) de 
2006 à 2012 et co-fondateur des Journées de la 
Transmission d’Entreprise (JTE devenues Transfair). Il a été 
élu à la Compagnie des Commissaires aux Comptes de Paris 
(2012-2016).  
En janvier 2016, il devient président de l’Ordre des experts-
comptables Paris Ile-de-France. 

 
 



 

 

Le nouveau bureau est composé de 13 membres : 1 président, 6 vice-présidents, 1 trésorier,    
5 assesseurs.  
Président : Laurent BENOUDIZ 
Vice-présidents : Michel BOHDANOWICZ > secteur Confraternité et relations confrères 

Sabrina COHEN > secteur Formation 
Antoine DALAKUPEYAN > secteur Communication 
Hervé GBEGO > secteur Performance et évolution de la profession 
Christine LANTY > secteur Administration & finances 
Vital SAINT-MARC > secteur Régalien 

Trésorier : Philippe MESSIKA 
Assesseurs : Philippe BONNIN, Chakib HAFIANI, Dominique PERIER, Virginie ROITMAN, Nicolas 
YAKOUBOWITCH 
Secrétariat général : François MILLO, Sophie TIANO 
 

********************************* 
 
A propos de L’Ordre des experts-comptables  
Créé par l’ordonnance du 19 Septembre 1945, l’Ordre des Experts-Comptables est le garant du respect de 
la déontologie professionnelle. Il a également pour rôle de représenter la profession et d’assurer la 
défense de ses intérêts. 
L’Ordre comprend une instance nationale, le Conseil supérieur, et des instances régionales, les Conseils 
régionaux.  
Conseiller permanent du chef d’entreprise, l'expert-comptable peut l'accompagner dans le suivi de 
gestion, la création/développement/transmission d’entreprises, l'optimisation fiscale, le conseil en social, 
le conseil en stratégie et management, la prévention  et les difficultés des entreprises... 
Il s'adresse aussi bien aux entreprises privées qu’aux entreprises publiques ou semi-publiques, aux grandes 
entreprises industrielles et commerciales qu’aux artisans, commerçants, professionnels libéraux ou 
agriculteurs, aux sociétés commerciales qu’aux associations, coopératives ou sociétés civiles. 
 
A propos de L’Ordre des Experts-Comptables région Paris Ile-de-France  
La profession francilienne compte 3 800 cabinets d’expertise comptable, 6 000 experts-comptables et 3 
600 stagiaires experts-comptables. Elle est réglementée par l’ordonnance n° 45-2138 du 19 Septembre 
1945. 

 
Plus d’informations sur http://www.oec-paris.fr/  
 

 
Contacts media - Enderby  

Emma Corson - 01 83 64 71 78 / 06 46 75 00 03 – eco@enderby.eu 
Marion Obadia – 01 83 64 71 76 / 07 50 63 47 61 – mob@enderby.eu  


